TDR Activité 40 Suite Formation des artisans en Marketing et communication
I. Contexte
Dans le but de l’accélération de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), et en appui aux efforts engagés par le gouvernement mauritanien en matière de Lutte contre la pauvreté et de sauvegarde et valorisation du patrimoine culturel, le système des Nations Unies, à travers 3 agences, UNESCO, UNDP, UNFPA et en partenariat avec des autorités nationales, des opérateurs du  secteur privé et des ONGs, lancent un programme intitulé : « Patrimoine, Tradition et Créativité au service du Développement durable de la Mauritanie ». Ce programme est financé par le Royaume d’Espagne dans le cadre du fonds pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement.

Ce programme conjoint, étalé sur trois ans, vise à améliorer l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents, sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, grâce à la valorisation des ressources culturelles du pays, et à l’amélioration substantielle des capacités nationales et locales à assurer pleinement cette valorisation. Ce programme s’avère en cohérence avec les objectifs  du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et du Plan cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement 2009-2010 (UNDAF). Il vient en appui aux priorités et politiques nationales.

De même, il s’inscrit pleinement dans la politique nationale de modernisation et de décentralisation des secteurs de développement, qui tient compte des spécificités et réalités culturelles et sociologiques des populations locales ; il est le fruit d’une très étroite concertation avec les départements ministériels concernés, et de consultations plus étendues.

Le programme conjoint repose sur l’obtention de quatre effets recherchés qui forment ensemble un système cohérent de résultats :

Résultat 1 : L’état du potentiel de développement des produits et services culturels est identifié et les modalités d’intervention et de coordination sont définies, et prennent en compte la dimension genre.

Résultat 2 : Les capacités nationales à créer et à promouvoir des entreprises culturelles sont renforcées.

Résultat 3 : Les capacités et les moyens de gestion, de conservation et de valorisation du patrimoine culturel sont renforcés au niveau national et local.

Résultat 4 : Autour du patrimoine culturel, des activités génératrices de revenus sont développées, expérimentées et diffusées.

Ces résultats ont été calibrés pour pouvoir être l’effet concret et vérifiable des produits que les ressources allouées et le temps imparti permettent de réaliser. L’effet global devra être l’amélioration de l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, comme précisé plus haut.

L’activité 40, objet des présents termes de référence (TDRs), doit contribuer à l’obtention du Produit 16 : « La production et la commercialisation de produits dérivés du patrimoine culturel et naturel dans les zones d’intervention du programme sont diversifiées et renforcées. » et au-delà à l’atteinte du Résultat 4 du PC : « Autour du patrimoine culturel, des activités génératrices de revenus sont développées, expérimentées et diffusées..»
Dans ce cadre, l’UNESCO, en étroite collaboration avec les départements ministériels concernés, (Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports et Ministère du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme), et avec les autres agences du SNU impliquées dans le programme, envisage la mise en œuvre de ladite activité intitulée : « Appui à la production et à la commercialisation d’une gamme de produits d’artisanat sélectionnés répondant à des critères de qualité labellisée qui diversifie et enrichit les circuits touristiques ».

II. Objectifs

· Favoriser la production de produits d’artisanat de grande qualité et leur intégration aux circuits touristiques et commerciaux modernes
· Renforcer les capacités des professionnels nationaux et des artisans dans les domaines du marketing, de la valorisation et de la commercialisation des produits de l’artisanat de qualité ;
III. Résultats attendus :

· Les artisans bénéficiaires de la formation ont acquis des connaissances opérationnelles en matière de marketing et de valorisation de leurs produits notamment en rapport avec le tourisme 
· Les artisans formés disposent des connaissances de base pour préparer leurs offres pour les commandes publiques et privées. 
IV. Profil du Contractant :
Cette mission sera confiée à une Institution, un Cabinet ou Bureau d’études qui mobilisera une équipe d’au moins deux experts ayant les qualifications suivantes :
· Etre titulaire d’un diplôme universitaire (Bac+5 au moins) en sciences économiques et commerciales ou équivalent
· Etre titulaire d’un diplôme universitaire (Bac+5 au moins) en techniques pédagogiques et de formation professionnelle ou équivalent

· Avoir une bonne expérience dans le domaine du marketing, des foires et expositions.
· Avoir une expérience d’au moins cinq ans dans le domaine de la formation pour adultes
· Avoir une excellente maîtrise de l’outil informatique et de son usage à des fins de formation. 

· Avoir de solides connaissances du secteur de l’artisanat et du milieu artisan.

· Avoir une maîtrise parfaite de l’arabe et du français ; la connaissance des langue nationales est un atout

· Etre disponible pendant toute la durée de la mission.

V. Missions du contractant:
Dans le cadre de cette activité intitulée « Appui à la production et à la commercialisation d’une gamme de produits d’artisanat sélectionnés répondant à des critères de qualité labellisée qui diversifie et enrichit les circuits touristiques », et en prenant en compte, en vue d'y répondre, les références aux résultats attendus, indicateurs, risques et hypothèses de l’activité 40, figurant à la page 41 du cadre logique du Programme et à la page 62 du cadre de suivi et évaluation du Programme, il est prévu d’assurer une formation en marketing et techniques de communication au profit d’un groupe d’artisans et de cadre du département en charge de l’artisanat.

A cet effet le contractant devra :

1. Préparer des modules de formation avec des leçons et exercices pratiques se rapportant aux thèmes suivants :
· Les études de marché et les techniques de marketing

· Les techniques de communication

· La fonction commerciale dans la micro entreprise

· Les foires, salons et expositions et leur importance pour les producteurs.

· La préparation et la participation aux foires et salons

· Les commandes publiques et privées (éléments de base de la réglementation, préparation d’une offre)
· Le commerce équitable, sa nature, son mode de fonctionnement et les modalités de son intégration

· La labellisation, les normes et garanties de qualité

· Le commerce à distance et les opportunités qu’il offre à la production et à la commercialisation des produits de l’artisanat.
· Le tourisme et les opportunités qu’il offre pour la commercialisation des produits de l’artisanat

2. Produire, sur la base des modules et des leçons préparés, des supports didactiques, sous la forme d’un manuel simplifié et illustré en versions papier et électronique en arabe et en français.
3. Assister à une réunion technique de validation du contenu des modules et des leçons préparés, du manuel simplifié et illustré et y effectuer une présentation argumentée et illustrée de ces outils pédagogiques. Cette réunion technique regroupera des responsables de la culture, de l’artisanat, du tourisme, de la Chambre Nationales de l’Artisanat et des Métiers ainsi que des représentants des agences du SNU impliquées dans la mise en œuvre de cette activité.

4. Sur la base des modules et supports didactiques validés, assurer et prendre en charge les frais d’une formation au profit de 20 personnes sur les méthodes et techniques listées au point 1 ci-dessus ; cette formation se déroulera à Nouakchott et durera 4 jours. Les bénéficiaires de la formation seront identifiés par la direction de l’artisanat.
5. Suite à l’expérimentation des outils pédagogiques lors de la formation, procéder le cas échant aux corrections, compléments et améliorations de nature à adapter le manuel et à le rendre plus accessible à ses utilisateurs

6. Assurer l’édition et l’impression en 100 exemplaires en arabe et 100 en français de la version corrigée après sa validation par la Direction de l’artisanat.
7. Rédiger un rapport technique relatif au déroulement de la formation et comportant en particulier l’évaluation des bénéficiaires de la formation et de leur degré d’assimilation des thèmes proposés.

VI. Livrables 
1. Livrable 1 :
Remise d’un plan de travail et d’un calendrier de la mission
2. Livrable 2 :
Remise des projets de modules, leçons et du manuel

Remise du programme et de la liste de bénéficiaires de la formation

3. Livrable 3 :

Remise de 100 exemplaires du manuel imprimé dans chacune des deux langues accompagnés de la version électronique sur un CD.

Remise du rapport technique relatif au déroulement de la formation.
VII. Délais
Les tâches ci-dessus devront être réalisées dans un délai de deux mois, à compter de la date de signature du contrat.
VIII. Soumission 

Les candidats intéressés doivent envoyer, au plus tard le jeudi 15 avril 2010 à 16H, à l’adresse ci-dessous, leur proposition comprenant :

1) Une proposition technique constituée d’une brève présentation du cabinet soumissionnaire (moyens et références), d’une note méthodologique décrivant l’approche de mise en œuvre de la mission, d’un calendrier d’exécution et des curriculum Vitae des experts proposés ; 

2) La proposition Financière dans une enveloppe séparée.

3)    Les candidatures doivent porter clairement le titre de l’activité (40) objet des présents TDRs en spécifiant la composante et parvenir, sous plis fermé avec la mention : « PROPOSITIONS POUR SERVICES-NE PAS OUVRIR », au plus tard le jeudi 15 avril 2010 à 16 Heures à l’adresse suivante : 

· Point Focal Unesco / Coordination du SNU, Ilot K. N° 159 B.P. 620 Nouakchott.
Pour toute information complémentaire, s’adresser à : 

· M. Baouba Ould Mohamed Naffé

· Téléphone : 525 24 09 Poste 164

· Mobile : 641 85 00

· Email : b.ould-mohamed-naffe@unesco.org
